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Chef pour remédier à cette erreur accidentelle dans le dit Aae de taire avancer et
appliquer l'argent, fuivant: l'intention évidente de la 'Légiflature etqu'il en nécef'-
faireet. jufte de faire bon de l'argent ainfi avancé ét appliqué, afin que le montant
puiffe, ètre þorté comme si l'erreur accidentelle:ne..fu.t pas arrivée : Qu'il foit -donc
fatué par.la.très Excellènte Majefté du Roi, par et de .Vavis. et confentement du
Confeil Légiflatif et de l'Affemblée :dé la Province du Bas- Cnada, conftittés et
affemblés en .vertu et fons l'autorité d'un. AEte du Parlement de li Grande Breta-
gne, intitulé, " Aae qui rappelle certaines parties d'un A&e paffé dans la qua.

torzième Année du Règne'de Sa Majeft.é, intitulé, " ARlequi pourvoit plus efi-
cacement pour le Gouvernemient de la Province de Québec dans l'Amérique Septen.

* trionale, et qui pourvoit plus amplenent pour/le Gouvernement de la dite Province;.
Et il cft par le préfent flatué par la même autorité, que fur les argents.non appro- (,moo accordé&
priés. entre -les mains du Receveur Général de cette Province, p;rovenant de to pour rebourfer

pareille forme a.ou de quelqu'un des A&es du Parlement Provincial, il fra accrdé et. appliqu vné er
une fomme n'excédant point douzé cents Livres, argent. courant de cette Province,
pour rcmbouffer la fomme ou- les fominmes qui pourront avoir été accordées et appli.
quées comme fus-dit, pour le foulagement et le foutien de ces perfonnes infortunées
qui, par un.dérangement d'efprit, ont été irrcapables de pourvoir à leur subfiftance, et
pour le foutien de Ces enfants nouveaux nés qui peuvent avoir été inhumainement
expolés ou abandonnés, et-qui requilérent protedion, ou pour le' foulagement des
.perfonnes malades let infirms, ou pour l'aide et le fupport de ces Communautés
Religieufes. qui reçoivent et fecourent les perfonnes des defcriptions ci-déffus, de.
puis le premier jour d'Avril Mil huit cént huit, et le premier jour d'Avril Mil-huit
cent neuf.

Il. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fus-dite, qu'il fera terni comnpt e Il fera rendu

de lapuereille dome Ja..

de la due application de la fomme ou des fomnmes d'argent deLourfées comme fus. cmpe de ca.

dit, à Sa Majefté, fes.:Héri.tiers et fucceffeiurs par la voie des Lords Commiffaires
du Tréfor de Sa Majeflé, pour le terms d'àlors, en telles manière et forme qu'ilplaira à Sa Majeflé, fes Héritiers ou Succeffeurs de l'ordonner.

C A P. IV.

ACTY qui continue encore les Aes y mentionnés concernant les E-
trangers et certains fujets de Sa Majeflé, qui, ayant .éfidé en France,
viennent dans cette Provice, ou y refident."

5rnme. Mai, 1809,)

TTENDU' qu'un aEte a été paffé danslla quarante-.troifième année du règne
· de -Sa Majefté intitutlé, " AtIè qui établit des règemens concernant les Etran.
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